
Conséquences assurantielles

Technique courante/non courante

Une distinction technique à bien connaître



Tableau Synoptique – Technique Courante / 
Non Courante



Publication semestrielle C2P – membres de 
la C2P



Rôle de la C2P

• - Prévention des sinistres

• - liste de familles de produits mises 
en observation 

• - liste de Règles Professionnelles 
acceptées 
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Liste verte de la C2P, sur le site de l’AQC : 
www.qualiteconstruction.com
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http://listeverte-c2p.qualiteconstruction.com/

http://www.qualiteconstruction.com/


Recherche d’un ATec ou d’un DTA : 
www.qualiteconstruction.com
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http://www.qualiteconstruction.com/


Vérification sur la liste verte de la C2P



Exemple de DTAExemple d’avis technique



Exemples de DTU



Règles 
professionnelles SEL
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Règles RAGE Verrières



ATEX



Vos questions
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Conséquences assurantielles 

Points de vigilance
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Rappel de 2 principes d’assurances :

1. Définition de l’opération d’assurance 
Opération par laquelle une partie « l’assureur » accepte un risque contractuellement 
défini qui lui est transféré par une autre partie (assuré / sociétaire) moyennant le 
paiement d’un prix.

2. La déclaration de risque : obligation fondamentale de l’assuré
L113.2 et L113.4 du code des assurances

- Lors de la souscription du contrat
L’assuré doit répondre exactement aux questions posées par l’assureur, notamment 
dans le formulaire de déclaration du risque par lequel l’assureur l’interroge lors de la 
conclusion du contrat, sur les circonstances qui sont de nature à faire apprécier par 
l’assureur les risques qu’il prend en charge ;
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- En cours de contrat
L’assuré doit déclarer, en cours de contrat, les circonstances nouvelles qui ont pour 
conséquence soit d’aggraver les risques, soit d’en créer de nouveaux et rendent de ce 
fait inexactes ou caduques les réponses faites à l’assureur, notamment dans le 
formulaire au 2°ci-dessus.

L’assuré doit, par lettre recommandée, déclarer ces circonstances à l’assureur, dans un 
délai de quinze jours à partir du moment où il en a eu connaissance.

En cas d’aggravation du risque en cours de contrat, telle que, si les circonstances 
nouvelles avaient été déclarées lors de la conclusion ou du renouvellement du contrat, 
l’assureur n’aurait pas contracté ou ne l’aurait fait que moyennant une prime plus 
élevée, l’assureur a la faculté soit de dénoncer le contrat, soit de proposer un nouveau 
montant de prime.



L’assurance construction et ses critères d’appréciation du risque
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DOMMAGE OUVRAGE GARANTIE DECENNALE

DOIT ETRE SOUSCRIT PAR

Maître de l’ouvrage pour son 
compte et celui des acquéreurs 
successifs

Les intervenants à l’acte de 
construire : MOE, BET, 
Entreprises, Contrôleur 
techniques

OBJET

Assurer le préfinancement pour 
permettre le démarrage rapide des 
travaux de réparation.

Prendre en charge les 
conséquences pécuniaires 
d’une responsabilité

Les désordres les plus graves 
tels que prévus par l’art.1792 et suivants du code civils

NATURE DE LA GARANTIE Assurance de chose Assurance de responsabilité

CRITERES D’APPRECIATION
Nature et montant de l’opération 
Identité des intervenants  
Procédés utilisés 

Nature de l’activité
Compétences
Procédés utilisés



L’assurance construction et ses critères d’appréciation du risque
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Conclusion

La technicité courante / non courante est un critère d’appréciation du risque.

Les procédés de technique non courante doivent être déclarés à l’assureur.

La pose scellée qui ne relève plus du DTU doit faire l’objet d’une déclaration de 

risque à l’assureur lors de la souscription ou en cours de vie du contrat.



Que se passe-t-il en cas de défaut de déclaration ?
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2 situations à distinguer :

- La situation de l’assuré de mauvaise foi

L113-8 : la nullité du contrat d’assurance
Indépendamment des causes ordinaires de nullité (…), le contrat d’assurance est nul 
en cas de réticence ou de fausse déclaration intentionnelle de la part de l’assuré, 
quand cette réticence ou cette fausse déclaration change l’objet du risque ou en 
diminue l’opinion pour l’assureur, alors même que le risque omis ou dénaturé par 
l’assuré a été sans influence sur le sinistre.

Les primes payées demeurent alors acquises à l’assureur, qui a droit au paiement de 
toutes les primes échues à titre de dommages et intérêts.



Que se passe-t-il en cas de défaut de déclaration ?
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- La situation de l’assuré de bonne foi (présomption)
L113-9 : 2 hypothèses

L’omission ou la déclaration inexacte de la part de l’assuré dont la mauvaise foi n’est pas 
établie n’entraîne pas la nullité de l’assurance.

Si elle est constatée avant tout sinistre, l’assureur a le droit de maintenir le contrat, 
moyennant une augmentation de prime acceptée par l’assuré, soit de résilier le contrat 
dix jours après notification adressée à l’assuré par lettre recommandée, en restituant la 
portion de la prime payée pour le temps où l’assurance ne court.

Dans le cas où la constatation n’a lieu qu’après un sinistre, l’indemnité est réduite en 
proportion du taux des primes payées par rapport aux taux des primes qui auraient été 
dues, si les risques avaient été complètement et exactement déclarés.



Que se passe-t-il en cas de défaut de déclaration ?
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- Un cas concret chiffré pour illustrer

MONTANT DES TRAVAUX    

100 000 €    

 

TAUX DU CONTRAT EN %  MONTANT DE LA COTISATION EN EUROS 

   

TAUX TECHNIQUE COURANTE 2,50% 2 500

   

TAUX TECHNIQUE NON COURANTE 3,75% 3 750

   

 DELTA  1 250

MONTANT DU SINISTRE    

120 000 €    

 

    MONTANT DE LA REGLE PROPORTIONNELLE 0,66% (2500/3750) MONTANT DE LA PRISE EN CHARGE EN EUROS 

  79 200

   

DELTA  40 800



POUR EN SAVOIR PLUS
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Site www.groupe-sma.fr

AppliQC 

http://www.groupe-sma.fr/


Conclusion et derniers échanges
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